
Clamart Citoyenne

Groupe d’opposition

35, rue Victor Hugo 92140 CLAMART 

Courrier : elus@clamart-citoyenne.fr

Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 

Clamart, le 9 novembre 2021

Objet : Signalement suite à la tribune du Maire et de la majorité municipale dans le bulletin municipal de la 
commune de Clamart (Clamart Infos) appelant à adhérer au parti « Les Républicains »

Monsieur le Préfet,

Les Clamartois ont pu lire dans le bulletin municipal « Clamart Infos » du mois de novembre 2021, un appel de la
majorité municipale à adhérer au parti LR et à voter pour une candidate à une élection primaire (voir PJ).

Or, il ressort des dispositions du Code électoral et de la jurisprudence du Conseil d’Etat, telles que reprises dans le
guide du candidat et du mandataire de la Commission Nationale des Comptes de Campagnes et des Financements
Politiques (CNCCFP-4.2.11.5), que :

« En période électorale le contenu de la tribune libre d’un journal d’une collectivité ne doit avoir qu’un caractère
strictement  informatif  et  ne  retranscrire  que  les  positions  prises  par  les  groupes  politiques  sur  les  décisions
institutionnelles adoptées par leur collectivité.
En effet, si tel n’était pas le cas, ces articles pourraient être considérés, sous réserve de l’appréciation souveraine
des juges,  comme des documents  de  propagande électorale.  Ils  constitueraient  ainsi  des avantages en nature
assimilables à des dons consentis par une personne morale, prohibés par la loi de 1995. »

La période électorale ayant officiellement commencé depuis le 1er octobre, la tribune de la majorité municipale
parue le 1er novembre aurait dû se conformer aux restrictions prévues par la loi et se limiter à traiter de sujets
d’intérêt local, et ne pas appeler à adhérer à un parti politique et à voter pour une candidate, de même pour les
prochaines tribunes à paraître pendant la période des élections présidentielle et législative.

Aussi, nous vous prions de prendre connaissance de ce signalement et vous demandons de nous informer des
suites que vous vous voudrez bien lui donner pour faire cesser cette pratique, non conforme à la réglementation
en vigueur, du Maire de Clamart et de sa majorité municipale.

Dans cette attente, nous vous prions de croire, Monsieur le Préfet, à l’assurance de notre considération distinguée,

Les  élu·e·s  du groupe Clamart  Citoyenne au conseil  municipal  et  les  co-président·e·s  de  l’association Clamart
Citoyenne :

Didier DINCHER, Agnès HARTEMANN, Pierre CARRIVE, Nathalie MANGEARD-BLOCH, Philippe SAUNIER, Christine
GENTY, David HUYNH, Philippe BERTHELIER et Valérie GUENET.

Pièce jointe : 
Tribune de la majorité dans Clamart Infos novembre 2021




